
Comment postuler :
Critères : La personne retenue doit avoir publié au moins deux livres 
professionnellement et avoir de l’expérience en enseignement ou en 
mentorat, ou comme évaluateur ou réviseur de manuscrits. La préférence 
sera accordée aux personnes qui résident au Manitoba. 
Candidature : Votre lettre de candidature doit inclure ce qui suit :  

•	 Votre historique de publication littéraire dans le domaine de la poésie, 
du théâtre, de la fiction ou de la non-fiction 

•	 Une déclaration sur votre philosophie personnelle en matière de 
mentorat 

•	 Votre expérience à préparer et à offrir des cours d’écriture ou de 
révision, ou des ateliers 

•	 Une description du projet d’écriture personnel sur lequel vous 
travaillerez pendant votre résidence 

•	 Une description de deux ateliers que vous offrirez au public pendant 
votre résidence (y compris le titre, le public cible, une description et 
les résultats visés) 

•	 Des références d’un professionnel du domaine de la littérature (p. ex. 
écrivain, éditeur) et d’une personne ou d’un organisme pour qui vous 
avez fait du mentorat 

Date limite de dépôt des candidatures : Le mercredi 10 juin 2026

Pour plus d’informations et pour postuler, 
scannez le code QR ou rendez-vous sur 
winnipeg.ca/bibliotheques 

Devenez écrivain en résidence à la 
Bibliothèque publique de Winnipeg

Le Programme d’écrivain résident est commandité conjointement par le conseil 
d’administration de la Bibliothèque publique de Winnipeg, le groupe Friends of the 
Winnipeg Public Library et la Province du Manitoba. 


